
 

 

 

Le 1er mars 2026 

 

 

Chers parents, tuteurs ou tutrices,  

Au CSCDGR, nous voulons que chaque élève atteigne son plein potentiel. Pour certains élèves qui ont un plan 
d’enseignement individualisé (PEI), certaines adaptations sont nécessaires pour les aider à apprendre et à 
progresser.  

Depuis décembre 2025, chaque évaluation sommative de votre enfant est accompagnée d’une feuille 
indiquant les adaptations ou les modifications utilisées.  Cette feuille est attachée à la grille d’évaluation.  

Cela nous permet de nous assurer que votre enfant reçoit bien le soutien prévu, et de vous garder informés 
des stratégies mises en place pour votre enfant.  

Si vous avez des questions, bien vouloir communiquer avec la direction de votre école. 

Cordialement, 

 

 
Dinah Charland 
Direction des services à l’élève  

  

 

 

 

 

 


